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Cadastre  

 

Extrait du Code wallon de l’action sociale et de la santé / Partie décrétale : 

 « Art. 623. 

§ 1er. Tous les deux ans, le Gouvernement édite, selon les modalités qu’il détermine, un rapport de 

synthèse, faisant état de l’offre des services de santé mentale et de la manière dont cette offre s’est 

déployée. 

Le rapport de synthèse, désigné sous le terme de « cadastre de l’offre », intègre également l’activité 

des centres de référence en santé mentale visés à la section 3 du présent chapitre. 

§ 2. Le cadastre de l’offre fait l’objet d’une communication adaptée à destination des services de 

santé mentale et des centres de référence en santé mentale, selon les dispositions définies par le 

Gouvernement. 

Le cadastre de l’offre est transmis au Parlement par le Gouvernement. 

Art. 624. 

Le Gouvernement est tenu de mettre à disposition du public, qu’il soit général ou professionnel, une 

liste des services de santé mentale agréés, reprenant le territoire d’intervention de chacun d’entre 

eux, les modalités d’accessibilité et la définition de leur offre sous la forme la plus adaptée. » 

 

Extrait du Code wallon de l’action sociale et de la santé / Partie réglementaire : 

 « Art. 1827.  

Le cadastre de l’offre de soins qui répertorie en détail l’ensemble des services agréés est édité sur le 

site portail des Services du Gouvernement.  

Art. 1828. 

Le ministre organise la communication du cadastre de l’offre de soins aux services et aux centres de 

référence selon les modalités les plus adaptées, dans les six mois de son édition.  

Art. 1829.  

La liste des services agréés, leur ressort territorial et les plages horaires durant lesquelles ils sont 

accessibles ainsi que la définition de leur offre de services sont éditées et mises à jour de manière 

permanente sur le site portail des Services du Gouvernement ». 

 


